
 

 

 

 

 

 

 
Le Système 
canadien de 
déclaration et de 
prévention des 
incidents 
médicamenteux 
(SCDPIM) est un 
programme de 
collaboration 
visant à réduire 
la fréquence des 
incidents 
médicamenteux 
indésirables. 
 
Le SCDPIM 
génère des 
connaissances 
sur les incidents 
médicamenteux, 
les types 
d'incidents, les 
tendances, les 
causes sous-
jacentes et les 
mesures 
préventives. 

 

 

Soutenir un système de soins de 
santé sécuritaire est une 
responsabilité partagée 
 
Le SCDPIM utilise une approche collaborative pour la collecte et 
l'analyse de rapports d’incidents médicamenteux et pour le partage 
d'informations et de compétences. Ce modèle contribue à une 
sécurité accrue du système d’utilisation des médicaments au 
Canada grâce à la création de connaissances conçues pour réduire 
le nombre d’incidents médicamenteux. 
 
Le SCDPIM prévient et réagit aux incidents médicamenteux au 
Canada de plusieurs façons : 
 

 

Pour en savoir plus, visitez www.cmirps-scdpim.ca 

Incident médicamenteux indésirable 

Déclaré par une des voies du SCDPIM par un : établissement de 
soins, professionnel de la santé, consommateur 

Examen, analyse et identification des tendances par des experts 

Actions et recommandations : bulletins de sécurité, alertes, 
communication avec les intervenants 

Facilitation du changement : mesures pour empêcher la 
récurrence 

http://www.cmirps-scdpim.ca/

